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CONSAID a le plaisir de vous informer du lancement des stages intensifs pendant les prochaines 
vacances d’hiver 2012.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces stages sont effectués selon les conditions suivantes : 
 

Niveau Matières proposées lors des stages de vacances d’hiver 2012 

6ème /5ème Maths (6h) Anglais (4h30) Français (4h30)  

3ème/4ème Maths (6h) Anglais (6h) Français (6h)  

2nd Maths (8h) Français (6h) Anglais (6h) 
Physique chimie 

(4h) 

1ère Français (10h) Maths (8h) Anglais (6h) 
Physique chimie 

(6h) 

Bac Maths (10h) 
Physique chimie 

(10h) 
Economie (10h) Anglais (6h) 

CPGE sup Maths (10h) Physique (10h) Chimie (10h) 
Thermo-

dynamique (10h) 

CPGE spé Maths (10h) Physique (10h) Chimie (10h) 
Thermo-

dynamique (10h) 

L1 Santé 
UE3 (partie 2) 

(10h) 
UE5 Anatomie (10h) 

UE6 Pharmacologie 
(10h)  

UE spécifique 
(10h) 

 
 Dates : Du lundi 13 février au vendredi 17 février et du lundi 20 au vendredi 24 février 2012, 
dans les plages horaires 8h30-12h30 et 13h30-18h30 

  
 Tarifs : Frais d’inscription de 40 € (inscription individuelle) ou de 60 € (inscription familiale) 
valable 12 mois 

  15,00 € TTC/h pour les élèves en 6ème, 5ème et 4ème 
  16,00 € TTC/h pour les élèves en 3ème et 2nd  
  17,00 € TTC/h pour les élèves en 1ère  
  18,00 € TTC/h pour les élèves de Terminale 
  24,00 € TTC/h pour les élèves de L1 Santé 
  24,00 € TTC/h pour les élèves de CPGE sup 
  26,00 € TTC/h pour les élèves de CPGE spé  

 
CONSAID vous offre 5 % de réduction pour plusieurs inscriptions d’une même famille ou à partir d’une 
commande de 20 heures et 10 % en cas de parrainage. Vous bénéficiez de facilités de paiement en 
plusieurs fois sans frais.  
Veuillez nous retourner le dossier d’inscription dûment complété et signé et le règlement 
correspondant aux heures commandées. Merci de joindre la copie du dernier bulletin et des relevés de 
notes intermédiaires.  

Stages des vacances d’hiver 2012 

Le stage d’hiver a pour but de : 
 

 reprendre les points abordés lors de la seconde période, 
 consolider les acquis à travers des exercices, 
 mettre en place une organisation et un rythme de travail efficace, 
 découvrir les notions nouvelles qui seront traitées lors de la seconde période. 



 

 

 

  Inscription aux stages intensifs (consultez notre site www.consaid.fr) 
(A renvoyer à CONSAID, 68 rue Stanislas, 54 000 Nancy) 

 

 

Choix du stage : vacances d’Hiver 2012 

Etes-vous déjà clients chez CONSAID ? oui / non  (entourez la bonne réponse) 

Nom de l'élève : ______________________________Prénom :_______________________________ 

Etablissement scolaire : ______________________________Classe : __________________________ 

Nom des parents : _________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Code Postal : ____________________________Ville : _____________________________________ 

Téléphone domicile : __________________________Portable : _______________________________ 

E-mail : _________________________________________________________________________ 

 

Comment avez-vous connu CONSAID ? (entourez la bonne réponse) 
 Annuaire     Internet      Journal / Revue     Salon Etudiant     Anciens élèves      Connaissances  
 Autres (précisez) : __________________________________________________________________________ 

Matière(s) choisie(s) pour le stage (entourez les matières choisies et les plages horaires que vous 
souhaitez)  

Niveau Matières proposées lors des stages de vacances d’Hiver 2012 
Plages horaires 

souhaitées 

6ème /5ème Maths (6h) Anglais (4h30) Français (4h30)  8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

3ème/4ème Maths (6h) Anglais (6h) Français (6h)  8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

2nd Maths (8h) Français (6h) Anglais (6h) Physique chimie (4h) 8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

1ère Français (10h) Maths (8h) Anglais (6h) Physique chimie (6h) 8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

Bac Maths (10h) 
Physique chimie 

(10h) 
Economie (10h) Anglais (6h) 8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

CPGE sup Maths (10h) Physique (10h) Chimie (10h) 
Thermodynamique 

(10h) 
8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

CPGE spé Maths (10h) Physique (10h) Chimie (10h) 
Thermodynamique 

(10h) 
8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

L1 Santé 
UE3 (partie 2) 

(10h) 
UE5 Anatomie 

(10h) 
UE6 Pharmacologie 

(10h) 
UE spécifique 

(10h) 
8h30-12h30 ou 13h30-18h30 

Autres matières que vous souhaitez : ___________________________________________________ 

Vos remarques et objectifs : __________________________________________________________ 

PAIEMENT (Paiement par chèque à l’ordre de CONSAID) 

CONSAID vous offre 5 % de réduction pour plusieurs inscriptions d’une même famille ou à partir d’une 
commande de 20 heures ou 10 % en cas de parrainage. Frais d’inscription de 40 € (inscription individuelle) ou de 
60 € (inscription familiale) valable 12 mois. 

 

Nombre d’heures commandées : _____________________________ Coût total : _________________________ 

 

A __________________________, date : _________________________ 

   Signature du parent ou tuteur légal (précédée de la mention « Bon pour accord ») 

 

 



 
CONDITIONS GENERALES « Stages intensifs de révision » 

 
 
CHAMP D'APPLICATION DES PRESENTES CONDITIONS 
Les obligations contractuelles des parties issues du présent bulletin sont régies par les conditions générales exposées ci-après. 
La signature du présent bulletin implique votre adhésion, sans réserve, à l'ensemble de ces conditions générales.  
 
 
LES STAGES INTENSIFS DE REVISIONS 
Les « stages intensifs de révisions » désignent les cours qui se déroulent pendant les vacances scolaires : de la Toussaint, de 
Noël, d’hiver, de printemps ou avant la rentrée scolaire (stage de prérentrée). Les stages se déroulent dans les locaux de 
CONSAID au 68 rue Stanislas 54000 Nancy. 
 
 
L’INSCRIPTION 
L’inscription chez CONSAID n’est pas prise en compte qu’à réception des frais d’inscription annuels valables pour une année de 
date à date. Ces frais d’inscription dont le montant figure dans la documentation commerciale ne sont pas remboursables.  
 
Après l’inscription, la famille peut avoir accès à toutes les formules de CONSAID : CLASS, PRO, EDUC. Les « stages intensifs de 
révisions  » font partie des formules CLASS, dans ce dernier cas, la famille complètera la fiche des « stages intensifs de 
révisions » pour préciser les jours et les matières à suivre pendant ces stages. Toute réservation à un stage ne devient effective 
qu’après réception de CONSAID du paiement du stage. CONSAID se réserve le droit d’annuler ou de reporter les « stages 
intensifs de révisions » si le nombre d’inscription est insuffisant. Dans ce cas, le forfait payé par la famille est remboursé dans 
son intégralité et vos chèques vous seront retournés.  
 
  
LE FORFAIT 
Le paiement du forfait doit être réglé  en 1 seule fois avant le premier cours selon le nombre d’heures fixé par la famille. 
CONSAID se réserve le droit d’annuler les cours de« stages intensifs de révisions » si aucun paiement de forfait n’a été 
effectué avant la date prévue de la 1ère  séance de cours. 
 
 
CONFIRMATION DE VOTRE COMMANDE 
Les horaires de votre enfant seront précisés par téléphone, par courrier ou par mail deux semaines avant le début des  « stages 
intensifs de révisions ». Le nombre de places reste limité. Les dossiers d'inscription sont traités par ordre d'arrivée et sont 
examinés par l'équipe pédagogique. Une réponse est adressée dans les 10 jours qui suivent la réception du dossier. CONSAID 
se réserve le droit d’arrêter les inscriptions si le nombre de place fixé par la direction a été atteint. 
 
 
LES MODALITES DE PAIEMENT 
Les modalités de paiement des frais d’inscription et du forfait sont les suivantes : Chèque à l’ordre de CONSAID ou par 
virement bancaire à l’ordre de CONSAID. CONSAID peut accorder des facilités de paiement selon le nombre de stages 
commandés et le nombre d’enfants d’une même famille inscrit aux « stages intensifs de révisions ». 
 
 
ANNULATION DE COMMANDE  
Le terme “annulation” s’applique à une annulation avant la 1ère  séance de cours de « stages intensifs de révisions ». Pour être 
valide, une annulation doit être notifiée par lettre recommandée.  
En cas d’annulation d’une commande signifiée par le client, la prestation est facturée en totalité lorsque le dédit intervient après 
le début du stage, à 50% lorsque le dédit intervient plus de 2 jours calendaires avant la date convenue pour le commencement 
du stage. En cas d’annulation qui intervient plus de 5 jours calendaires avant la date du début du stage, le remboursement du 
stage sera effectué dans son intégralité. Dans tous les cas, les frais d’inscription annuels ne sont pas remboursables.  
 
En cas de force majeur (maladie grave, accident, hospitalisation prolongée) justifiée, le remboursement du stage sera effectué 
dans son intégralité. Les frais d’inscription annuels ne sont pas remboursables. 
 
 
ABSENCE A UN COURS 
CONSAID met à disposition des élèves absents les documents utilisés lors des séances de cours manqués. CONSAID peut 
proposer à l’élève de rattraper la séance avec un autre groupe en cas de places disponibles. Dans tous les cas, toute absence, 
même justifiée, ne peut pas conduire à aucun remboursement, même partiel. En cas de force majeure (maladie grave, 
accident, hospitalisation prolongée) justifiée, le remboursement du stage sera effectué au prorata des séances suivis depuis le 
début du stage. Les frais d’inscription annuels ne sont pas remboursables. 
 
 
 
CLAUSE DE NON SOLLICITATION 
Le client s'interdit d'engager, ou de faire travailler d'aucune manière, tout enseignant de CONSAID. La présente clause vaudra, 
quelle que soit la fonction de l’intervenant en cause, et même au cas où la sollicitation serait à l'initiative dudit intervenant. La 
présente clause déroulera ses effets pendant toute l'exécution du présent contrat, et ce pendant 24 mois à compter de sa 
terminaison. 
 
 
LIITIGES 
En cas de différend sur les « stages intensifs de révisions », CONSAID et le souscripteur s’engagent à rechercher un accord 
amiable. A défaut d’accord, le différend sera soumis à l’appréciation du Tribunal compétent de Meurthe et Moselle. 

 


